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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Étant donnØ le nombre ØlevØ d’accidents de navigation
concernant des navires vraquiers, et des pertes en vies
humaines qui y sont associØes, de nouvelles mesures
doivent Œtre prises en vue de renforcer la sØcuritØ dans
les transports maritimes.

(2) Des Øvaluations des causes des pertes de navires vraquiers
font apparaître que le chargement et le dØchargement de
cargaisons solides en vrac, si ces opØrations ne sont pas
exØcutØes correctement, peuvent contribuer à des pertes
de vraquiers, soit du fait de contraintes excessives sur la
structure du navire, soit en raison d’avaries mØcaniques
des ØlØments de structure dans les cales à cargaison. La
sØcuritØ des vraquiers peut Œtre renforcØe par l’adoption de
mesures visant à rØduire le risque d’avaries de structure et
de pertes dues à l’exØcution incorrecte d’opØrations de
chargement ou de dØchargement.

(3) Au niveau international, l’Organisation maritime inter-
nationale (OMI), dans le cadre de diverses rØsolutions de
son assemblØe, a adoptØ des recommandations relatives à
la sØcuritØ des vraquiers, notamment en ce qui concerne
les questions liØes à l’interface navire/port en gØnØral et
lors des opØrations de chargement et de dØchargement en
particulier.

(4) L’OMI a adoptØ, dans sa rØsolution A.862(20), un recueil
de rŁgles pratiques pour la sØcuritØ du chargement et du
dØchargement des vraquiers (ci-aprŁs dØnommØ: «recueil
BLU»), et a priØ instamment les gouvernements contrac-
tants de mettre en �uvre ce recueil dŁs que possible et
d’informer l’OMI de tout cas de non respect de ces rŁgles.
L’OMI a en outre priØ les gouvernements contractants sur
le territoire desquels se trouvent des terminaux de char-
gement et de dØchargement de cargaisons solides en vrac
de mettre en place des rŁglements portuaires assurant

l’application d’une sØrie de principes essentiels nØcessaires
pour la mise en �uvre de ce recueil.

(5) L’incidence des opØrations de chargement et de dØcharge-
ment sur la sØcuritØ des vraquiers a, compte tenu du
caractŁre planØtaire des Øchanges par vraquiers secs, des
implications transfrontiŁres. Le dØveloppement d’actions
visant à prØvenir le naufrage de vraquiers en raison de
pratiques incorrectes de chargement et de dØchargement
sera mieux rØalisØ au niveau communautaire, les États
membres ne pouvant prendre isolØment des mesures
adØquates et efficaces.

(6) L’action au niveau communautaire est la plus efficace
pour Øtablir des exigences et des procØdures harmonisØes
aux fins de l’application des recommandations de l’OMI
formulØes dans la rØsolution A.862(20) de l’assemblØe et
dans le recueil BLU.

(7) ConformØment au principe de subsidiaritØ, tel qu’ØnoncØ à
l’article 5 du traitØ, une directive constitue l’instrument
juridique appropriØ, car il Øtablit un cadre pour l’applica-
tion obligatoire et uniforme par les États membres des
exigences et des procØdures applicables au chargement
et au dØchargement sßrs des vraquiers secs tout en laissant
à chaque État membre le libre choix des modalitØs de mise
en �uvre les mieux adaptØes à leur systŁme national.
ConformØment au principe de proportionnalitØ, la
prØsente directive n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
pour atteindre les objectifs poursuivis.

(8) La protection des vraquiers et de leurs Øquipages peut Œtre
renforcØe en rØduisant les risques de chargement ou de
dØchargement incorrects. Cet objectif peut Œtre atteint en
Øtablissant des procØdures harmonisØes de coopØration et
de communication entre le navire et le terminal et en
dØfinissant des critŁres d’aptitude applicables aux navires
et aux terminaux.

(9) Afin de renforcer la sØcuritØ des vraquiers sans fausser le
jeu de la concurrence, il convient d’appliquer des procØ-
dures et des critŁres d’aptitude harmonisØs à tous les
navires, quel que soit leur pavillon, et à tous les terminaux
dans la CommunautØ oø ces navires font escale aux fins
du chargement ou du dØchargement de cargaisons solides
en vrac.

(10) Il convient que les vraquiers faisant escale aux terminaux
de chargement ou de dØchargement de cargaisons solides
en vrac soient aptes à ces opØrations. Il convient Øgale-
ment que les terminaux s’assurent de la conformitØ des
vraquiers faisant escale aux critŁres d’aptitude dØfinis dans
le recueil BLU.
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(11) Les terminaux doivent Œtre aptes à recevoir et à charger
ou dØcharger les vraquiers faisant escale. À cette fin, ils
doivent satisfaire aux critŁres d’aptitude dØfinis dans le
recueil BLU en ce qui concerne les postes à quai, les
Øquipements de manutention et de pesage des cargaisons,
les rØgimes de formation et les rythmes de travail du
personnel.

(12) Il convient que les terminaux, afin de renforcer la coopØ-
ration et la communication avec le capitaine du navire sur
les questions liØes au chargement et au dØchargement des
cargaisons solides en vrac, nomment un reprØsentant du
terminal et remettent aux capitaines un manuel d’informa-
tion sur les exigences applicables au terminal et au port,
conformØment aux dispositions du recueil BLU.

(13) Le dØveloppement, la mise en �uvre et la maintenance
d’un systŁme d’assurance qualitØ par les terminaux doit
permettre de garantir que les procØdures de coopØration
et de communication et les opØrations de chargement et
de dØchargement sont planifiØes et exØcutØes conformØ-
ment à un cadre harmonisØ internationalement reconnu
et pouvant faire l’objet d’audits. En vue de sa reconnais-
sance internationale, ce systŁme de gestion de la qualitØ
doit Œtre fondØ sur la sØrie de normes ISO 9000 adoptØe
par l’Organisation internationale de normalisation.

(14) Afin de garantir que les opØrations de chargement et de
dØchargement sont soigneusement prØparØes, convenues et
conduites de maniŁre à Øviter qu’elles menacent la struc-
ture du navire, il convient que les responsabilitØs du capi-
taine et du reprØsentant du terminal soient fixØes confor-
mØment aux dispositions pertinentes de la convention
SOLAS, de la rØsolution A.862(20) de l’assemblØe de
l’OMI et du recueil BLU. Il convient à cette mŒme fin de
dØfinir des procØdures pour la prØparation, l’adoption d’un
commun accord et la conduite des opØrations de charge-
ment ou de dØchargement, sur la base des dispositions des
instruments internationaux prØcitØs.

(15) Étant donnØ l’intØrŒt gØnØral qu’il y a pour la Commu-
nautØ à dissuader les navires infØrieurs aux normes de
frØquenter ses ports, la responsabilitØ du reprØsentant du
terminal doit inclure l’obligation de notifier aux autoritØs
de contrôles par l’État du port toute anomalie prØsumØe à
bord d’un vraquier de nature à menacer la sØcuritØ des
opØrations de chargement ou de dØchargement.

(16) Il est nØcessaire que les autoritØs compØtentes des États
membres aient le pouvoir d’empŒcher ou de faire cesser
les opØrations de chargement ou de dØchargement lorsque
la sØcuritØ du navire ou de l’Øquipage est menacØe. Ces
autoritØs doivent Øgalement intervenir dans l’intØrŒt de la
sØcuritØ en cas de dØsaccord entre le capitaine et le reprØ-
sentant du terminal sur l’application de ces procØdures.

(17) Il est nØcessaire de fixer des procØdures propres à garantir
que les avaries de navires survenant lors des opØrations de
chargement et de dØchargement soient notifiØes et rØpa-

rØes si nØcessaire. Dans le cas oø ces avaries pourraient
nuire à la sØcuritØ ou la navigabilitØ du navire, il convient
que la dØcision concernant la nØcessitØ et l’urgence de
rØparations soit prise par les autoritØs de contrôle par
l’État du port en consultation avec l’administration de
l’État du pavillon. Étant donnØ l’expertise technique nØces-
saire pour prendre cette dØcision, ces autoritØs doivent
avoir le droit de recourir à un organisme agrØØ pour
entreprendre l’inspection de l’avarie et Ømettre un avis
sur la nØcessitØ de procØder à des rØparations.

(18) Les mesures prØvues par la prØsente directive doivent Œtre
accompagnØes de la mise en place d’un systŁme de surveil-
lance dans les États membres, comprenant des visites
inopinØes au cours des opØrations de chargement ou de
dØchargement. L’Øtablissement de rapports sur les rØsultats
de cette surveillance fournira des informations prØcieuses
sur l’efficacitØ des exigences et des procØdures harmoni-
sØes fixØes par la prØsente directive.

(19) L’OMI, dans sa rØsolution A.797(19) relative à la sØcuritØ
des navires transportant des cargaisons solides en vrac,
invitait les autoritØs de l’État du port à apporter la confir-
mation que les terminaux de chargement et de dØcharge-
ment de cargaisons solides en vrac satisfont aux recueils
de rŁgles et aux recommandations de l’OMI en matiŁre de
coopØration navire/terre. La notification à l’OMI de l’adop-
tion de la prØsente directive constituera une rØponse
appropriØe à cette demande, en mŒme temps qu’un
signal clair en direction de la communautØ maritime inter-
nationale indiquant l’engagement de la CommunautØ dans
le soutien aux efforts dØployØs au niveau international en
vue de renforcer la sØcuritØ du chargement et du dØchar-
gement des vraquiers.

(20) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que ces mesures soient arrŒtØes selon
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de
ladite dØcision.

(21) Certaines dispositions de la prØsente directive doivent
pouvoir Œtre modifiØes selon ladite procØdure afin de les
mettre en conformitØ avec les instruments internationaux
et communautaires adoptØs, modifiØs ou entrØs en vigueur
aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente directive et aux
fins de la mise en �uvre des procØdures fixØes par la
prØsente directive, sans Ølargir son champ d’application.

(22) Les dispositions de la directive 89/391/CEE du Conseil du
12 juin 1989 concernant la mise en �uvre de mesures
visant à promouvoir I’amØlioration de la sØcuritØ et de la
santØ des travailleurs au travail (2) et ses directives spØcifi-
ques pertinentes s’appliquent entiŁrement au travail relatif
au chargement et au dØchargement des vraquiers,
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ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

L’objet de la prØsente directive est de renforcer la sØcuritØ des
vraquiers faisant escale aux terminaux de la CommunautØ pour
charger ou dØcharger des cargaisons solides en vrac, en rØdui-
sant les risques de contraintes excessives et d’avarie de structure
du navire au cours du chargement ou du dØchargement, par
l’Øtablissement:

1) de critŁres d’aptitude applicables à ces navires et terminaux,
et

2) de procØdures harmonisØes de coopØration et de communi-
cation entre ces navires et terminaux.

Article 2

Champ d’application

La prØsente directive s’applique:

1) à tous les vraquiers, quel que soit leur pavillon, faisant escale
à un terminal pour charger ou dØcharger des cargaisons
solides en vrac;

2) à tous les terminaux situØs sur le territoire des États
membres.

Article 3

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

1) «conventions internationales», les conventions dØfinies à
l’article 2, paragraphe 1, de la directive 95/21/CE du
Conseil (1), telles qu’en vigueur;

2) «convention SOLAS de 1974», la convention internationale
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, ainsi que les
protocoles et modifications y affØrents, tels qu’en vigueur;

3) «recueil BLU», le recueil de rŁgles pratiques pour la sØcuritØ
du chargement et du dØchargement des vraquiers, tel qu’il
figure à l’annexe de la rØsolution A.862(20) de l’assemblØe
de l’OMI du 27 novembre 1997, telle que modifiØe;

(1) JO L 157 du 7.7.1995, p. 1.

4) «vraquier», un vraquier tel que dØfini dans la rŁgle IX/1.6 de
la convention SOLAS de 1974, dans l’interprØtation de la
rØsolution 6 de la confØrence SOLAS de 1997, à savoir

� un navire comptant un seul pont, des citernes supØ-
rieures et des citernes latØrales en trØmies dans ses
espaces à cargaison et qui est destinØ essentiellement
à transporter des cargaisons sŁches en vrac; ou

� un minØralier, c’est-à-dire un navire de mer à un seul
pont comportant deux cloisons longitudinales et un
double fond sous toute la tranche de la cargaison, qui
est destinØ au transport de minerais dans les cales
centrales uniquement; ou

� un transporteur mixte tel que dØfini dans la rŁgle
II-2/3.27 de la convention SOLAS de 1974;

5) «cargaison sŁche en vrac» ou «cargaison solide en vrac», les
cargaisons solides en vrac telles que dØfinies dans la rŁgle
XII/1.4 de la convention SOLAS de 1974;

6) «grains», les grains, tels que dØfinis à la rŁgle VI/8.2 de la
convention SOLAS, de 1974;

7) «terminal», toute installation fixe, flottante ou mobile
ØquipØe et utilisØe pour le chargement ou le dØchargement
de cargaisons sŁches en vrac dans des vraquiers;

8) «exploitant de terminal», le propriØtaire d’un terminal, ou
tout organisme ou personne assumant la responsabilitØ de
l’exploitation du terminal au nom du propriØtaire;

9) «reprØsentant du terminal», une personne nommØe par
l’exploitant du terminal et qui a la responsabilitØ globale
et l’autoritØ pour la conduite des opØrations de chargement
et de dØchargement effectuØes par le terminal pour le
compte d’un vraquier;

10) «capitaine», le capitaine qui a le commandement d’un
vraquier, ou un officier du navire chargØ par le capitaine
des opØrations de chargement et de dØchargement;

11) «organisme agrØØ», un organisme agrØØ conformØment à
l’article 4 de la directive 94/57/CE du Conseil (2);

12) «administration de l’État du pavillon», les autoritØs compØ-
tentes de l’État dont le vraquier a droit de battre le
pavillon;

13) «autoritØ de contrôle par l’État du port», l’autoritØ compØ-
tente d’un État membre habilitØe à exercer les dispositions
relatives au contrôle prØvues dans la directive 95/21/CE;

14) «autoritØ compØtente», une autoritØ publique nationale,
rØgionale ou locale d’un État membre habilitØe par la lØgis-
lation nationale à mettre en �uvre et faire appliquer les
dispositions de la prØsente directive;

(2) JO L 319, 12.12.1994, p. 20.
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15) «renseignements sur la cargaison», les renseignements
requis aux termes de la rŁgle VI/2 de la convention
SOLAS de 1974;

16) «plan de chargement ou de dØchargement», un plan tel que
visØ à la rŁgle VI/7.3 de la convention SOLAS de 1974 et
Øtabli selon le modŁle figurant à l’appendice 2 du recueil
BLU;

17) «liste de contrôle de sØcuritØ navire/terre», la liste de
contrôle de sØcuritØ navire/terre visØe à la section 4 du
recueil BLU et Øtablie selon le modŁle figurant à l’appen-
dice 3 de ce recueil;

18) «dØclaration relative à la densitØ de la cargaison solide en
vrac», les informations sur la densitØ de la cargaison qui
doivent Œtre fournies en application de la rŁgle XII/10 de la
convention SOLAS de 1974.

Article 4

Exigences concernant l’aptitude des vraquiers

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour que
les exploitants de terminaux vØrifient l’aptitude des vraquiers au
chargement et au dØchargement de cargaisons solides en vrac
en contrôlant la conformitØ aux dispositions de l’annexe I.

Article 5

Exigences concernant l’aptitude des terminaux

Les États membres veillent à ce que les terminaux:

1) respectent les dispositions de l’annexe II;

2) nomment un reprØsentant du terminal pour chaque vraquier
faisant escale au terminal pour charger ou dØcharger des
cargaisons solides en vrac;

3) prØparent des manuels d’information indiquant les exigences
du terminal et des autoritØs compØtentes ainsi que les
renseignements concernant le port et le terminal figurant
sur la liste de l’appendice 1 du recueil BLU, et mettent ces
manuels à la disposition des capitaines de vraquiers faisant
escale au terminal pour charger ou dØcharger des cargaisons
solides en vrac;

4) Ølaborent, mettent en �uvre et maintiennent un systŁme de
gestion de la qualitØ certifiØ conformØment aux normes
ISO 9001:2000 et faisant l’objet d’audits selon les orienta-
tions de la norme ISO 10011:1991.

Article 6

ResponsabilitØs des capitaines et des reprØsentants de
terminaux

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour que
les principes suivants concernant les responsabilitØs des capi-
taines et des reprØsentants de terminaux soient respectØs et
appliquØs:

1) ResponsabilitØs du capitaine:

a) le capitaine est responsable à tout moment du charge-
ment et du dØchargement sßrs du vraquier dont il a la
charge;

b) le capitaine indique au terminal suffisamment à l’avance
l’heure d’arrivØe probable de son navire, ainsi que les
renseignements visØs à l’annexe III;

c) avant tout chargement de cargaison solide en vrac, le
capitaine s’assure d’avoir reçu les renseignements concer-
nant la cargaison requis par la rŁgle VI/7.2 de la conven-
tion SOLAS de 1974, et si nØcessaire une dØclaration
relative à la densitØ de la cargaison. Ces renseignements
sont inscrits dans le formulaire de dØclaration concernant
la cargaison figurant à l’appendice 5 du recueil BLU;

d) avant le commencement et au cours du chargement ou
du dØchargement, le capitaine s’acquitte des obligations
visØes à l’annexe IV.

2) ResponsabilitØs du reprØsentant du terminal:

a) à la rØception de la notification initiale de l’heure
d’arrivØe probable du navire, le reprØsentant du terminal
fournit au capitaine les informations visØes à l’annexe V;

b) le reprØsentant du terminal s’assure que le capitaine a ØtØ
avisØ dŁs que possible des informations contenues dans la
dØclaration relative à la cargaison;

c) le reprØsentant du terminal notifie sans dØlai à l’autoritØ
de contrôle de l’État du port les anomalies constatØes à
bord d’un vraquier qui sont de nature à menacer la
sØcuritØ du chargement ou du dØchargement de cargai-
sons solides en vrac;

d) avant le commencement du chargement ou du dØcharge-
ment, le reprØsentant du terminal s’acquitte des obliga-
tions visØes à l’annexe VI.

Article 7

ProcØdures entre les vraquiers et les terminaux

Les États membres veillent à ce que les procØdures suivantes
soient appliquØes aux fins du chargement ou du dØchargement
de cargaisons solides en vrac sur des vraquiers:
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1) Avant le chargement ou le dØchargement de cargaisons
solides en vrac, le capitaine doit convenir avec le reprØsen-
tant du terminal d’un plan de chargement ou de dØcharge-
ment conforme aux dispositions de la rŁgle VI/7.3 de la
convention SOLAS de 1974. Le plan de chargement ou de
dØchargement est ØlaborØ conformØment au modŁle figurant
à l’appendice 2 du recueil BLU; le capitaine et le reprØsen-
tant du terminal confirment leur accord en signant le plan.
Toute modification du plan est prØparØe, acceptØe et
convenue par les deux parties sous forme d’un plan rØvisØ.
Le plan de chargement ou de dØchargement approuvØ, ainsi
que toute rØvision ultØrieure, est conservØ à bord du navire
et au terminal pendant une pØriode de six mois, et une
copie est dØposØe auprŁs de l’autoritØ compØtente.

2) Avant le commencement du chargement ou du dØcharge-
ment, la liste de contrôle de sØcuritØ navire/terre est
complØtØe et signØe par le capitaine et le reprØsentant du
terminal, conformØment aux orientations de l’appendice 4
du recueil BLU.

3) Une communication effective entre le navire et le terminal
est Øtablie et maintenue tout au long de l’opØration, permet-
tant une rØponse aux demandes de renseignement concer-
nant le processus de chargement ou de dØchargement et une
rØaction rapide dans le cas oø le capitaine ou le reprØsentant
du terminal ordonne l’arrŒt des opØrations de chargement
ou de dØchargement.

4) Le capitaine et le reprØsentant du terminal conduisent les
opØrations de chargement ou de dØchargement conformØ-
ment au plan convenu. Le reprØsentant du terminal est
responsable du chargement ou du dØchargement de la
cargaison solide en vrac conformØment à l’ordre des cales,
aux quantitØs et à la cadence de chargement ou de dØchar-
gement indiquØs dans le plan. Il ne s’Øcarte pas du plan de
chargement ou de dØchargement convenu, sauf consultation
prØalable et accord Øcrit du capitaine.

5) À l’issue du chargement ou du dØchargement, le capitaine et
le reprØsentant du terminal conviennent par Øcrit que le
chargement ou le dØchargement a ØtØ exØcutØ conformØ-
ment au plan, y compris toute variation dØcidØe d’un
commun accord. Dans le cas du dØchargement, il est joint
à cet accord Øcrit un document attestant que les cales à
cargaison ont ØtØ vidØes et nettoyØes conformØment aux
exigences du capitaine, et indiquant toute avarie Øventuelle
ainsi que, le cas ØchØant, les rØparations effectuØes.

Article 8

Rôle des autoritØs compØtentes

1. Les États membres veillent à ce que, sans prØjudice des
droits et obligations du capitaine prØvus à la rŁgle VI/7.7 de la
convention SOLAS de 1974, leurs autoritØs compØtentes aient

le droit d’empŒcher ou de faire cesser les opØrations de char-
gement ou de dØchargement des cargaisons solides en vrac
lorsqu’il est signalØ que la sØcuritØ du navire est menacØe par
ces opØrations.

2. En cas de dØsaccord entre le capitaine et le reprØsentant
du terminal sur l’application des procØdures prØvues à l’article
7, l’autoritØ compØtente intervient, en cas de besoin, dans
l’intØrŒt de la sØcuritØ et/ou de l’environnement marin.

Article 9

RØparation des avaries survenues au cours du chargement
ou du dØchargement

1. Si une avarie de la structure ou des Øquipements du
navire survient au cours du chargement ou du dØchargement,
elle est signalØe par le reprØsentant du terminal au capitaine, et
si nØcessaire, rØparØe.

2. Si l’avarie est susceptible de nuire à la structure ou à
I’ØtanchØitØ de la coque, ou aux machines et systŁmes auxi-
liaires essentiels du navire, l’administration de I’État du pavillon,
ou un organisme agrØØ par lui et agissant en son nom, ainsi
que l’autoritØ de contrôle par l’État du port sont informØes de
la situation, afin de statuer sur la nØcessitØ d’une rØparation
immØdiate ou sur la possibilitØ de son report. La dØcision est
prise par l’autoritØ de contrôle de l’État du port, en tenant
compte de l’avis de I’administration de I’État du pavillon ou
de l’organisme agrØØ par lui et agissant en son nom.

3. Aux fins de la dØcision visØe au paragraphe 2, l’autoritØ
de contrôle par l’État du port peut recourir à un organisme
agrØØ pour entreprendre l’inspection de l’avarie et Ømettre un
avis sur la nØcessitØ d’une rØparation immØdiate ou la possibi-
litØ de son report.

Article 10

Surveillance et Øtablissement de rapports

1. Les États membres s’assurent rØguliŁrement que les termi-
naux satisfont aux exigences de I’article 5; paragraphe 1, de
l’article 6, paragraphe 2 et de l’article 7. Cette surveillance
comprend l’exØcution de visites inopinØes au cours des opØra-
tions de chargement et de dØchargement.

2. Les États membres remettent tous les deux ans à la
Commission un rapport sur les rØsultats de la surveillance. Le
rapport contient Øgalement une Øvaluation de l’efficacitØ des
procØdures harmonisØes pour la coopØration et la communica-
tion entre les vraquiers et les terminaux prØvues dans la
prØsente directive. Ce rapport est transmis au plus tard le
30 avril de l’annØe qui suit les deux annØes de la pØriode de
rØfØrence du rapport.
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Article 11

Notification à l’OMI

Le Parlement europØen, le Conseil et la Commission informent
l’OMI de l’adoption de la prØsente directive, en faisant rØfØrence
au paragraphe 1.7 de I’annexe à la rØsolution A.797(19) de
l’OMI du 23 novembre 1995 concernant la sØcuritØ des
navires transportant des cargaisons solides en vrac.

Article 12

ProcØdure de comitØ

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ à
l’article 12, paragraphe 1 de la directive 93/75/CEE (1).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 13

ProcØdure de modification

1. Les dØfinitions, les rØfØrences aux conventions et recueils
internationaux ainsi qu’aux rØsolutions et circulaires de l’OMI,
aux normes ISO et aux instruments communautaires, ainsi que
leurs annexes, peuvent Œtre modifiØes, conformØment à la
procØdure visØe à l’article 12, paragraphe 2, afin de les
mettre en conformitØ avec les instruments internationaux et
communautaires adoptØs, modifiØs ou entrØs en vigueur aprŁs
l’adoption de la prØsente directive, dans la mesure oø le champ
d’application de la prØsente directive n’est pas Ølargi.

2. ConformØment à la procØdure visØe à l’article 12, para-
graphe 2, des dispositions peuvent Œtre adoptØes et incorporØes
à l’article 7 et dans les annexes aux fins de la mise en �uvre
des procØdures fixØes par la prØsente directive, dans la mesure
oø ces dispositions n’Ølargissent pas le champ d’application de
la prØsente directive.

Article 14

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la prØsente directive, et prennent toute mesure nØces-
saire pour assurer la mise en �uvre de celles-ci. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date mentionnØe à l’article 15, paragraphe
1, premier alinØa, et toute modification ultØrieure les concer-
nant dans les meilleurs dØlais.

Article 15

Transposition et application

1. Les États membres adoptent et publient avant le [18 mois
aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente directive] les disposi-
tions nØcessaires pour se conformer à la prØsente directive. Ils
en informent immØdiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2003.

Lorsque les États membres adoptent lesdites dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 16

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 17

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

VÉRIFICATION DE L’APTITUDE DES VRAQUIERS AU CHARGEMENT ET AU DÉCHARGEMENT DES
CARGAISONS SOLIDES EN VRAC

(article 4)

Les vraquiers faisant escale aux terminaux des États membres pour charger ou dØcharger des cargaisons solides en vrac
doivent Œtre contrôlØs afin de s’assurer de leur conformitØ aux exigences d’aptitude suivantes:

1) Ils doivent comporter des cales à cargaison et des Øcoutilles d’une taille suffisante et d’une conception permettant le
chargement, l’arrimage, le nivellement et le dØchargement de cargaisons solides en vrac dans des conditions satis-
faisantes;

2) Ils doivent comporter les numØros d’identification des Øcoutilles des cales à cargaison correspondant à ceux utilisØs
dans le plan de chargement ou de dØchargement. L’emplacement, la taille et la couleur de ces numØros doivent Œtre
clairement visibles et facilement identifiables par l’opØrateur des Øquipements de chargement ou de dØchargement du
terminal.

3) Les Øcoutilles de cales à cargaison, les systŁmes de man�uvre des Øcoutilles et les dispositifs de sØcuritØ doivent Œtre
en bon Øtat de fonctionnement et utilisØs uniquement à l’effet prØvu.

4) Les indicateurs lumineux de la gîte, le cas ØchØant, doivent Œtre testØs avant le chargement ou le dØchargement, et leur
bon fonctionnement doit Œtre dØmontrØ.

5) Si la prØsence à bord d’un calculateur de chargement agrØØ est requise, cet instrument doit Œtre certifiØ et en Øtat
d’effectuer des calculs de contraintes au cours du chargement et du dØchargement.

6) Si du matØriel de manutention de la cargaison se trouve à bord, celui-ci doit Œtre certifiØ et entretenu, et Œtre utilisØ
exclusivement sous la surveillance gØnØrale du personnel du navire possØdant les qualifications requises.

7) Toutes les machines de propulsion et machines auxiliaires doivent Œtre en bon Øtat de fonctionnement.

8) Le matØriel installØ sur le pont pour les opØrations d’amarrage et de mouillage, y compris les ancres, ca¼bles, amarres,
aussiŁres et treuils, doit Œtre utilisable et en bon Øtat.

ANNEXE II

EXIGENCES LIÉES À L’APTITUDE DES TERMINAUX AU CHARGEMENT ET AU DÉCHARGEMENT DE
CARGAISONS SOLIDES EN VRAC

(article 5, paragraphe 1)

1) Les exploitants de terminaux doivent veiller à n’accepter à leur terminal pour le chargement ou le dØchargement de
cargaisons solides en vrac que des vraquiers aptes à accoster de maniŁre sßr le long des installations de chargement et
de dØchargement, compte tenu de la profondeur de l’eau au poste à quai, des dimensions maximales du navire, des
dispositions prØvues en matiŁre d’amarrage, des dØfenses, de la sØcuritØ d’accŁs et des obstructions possibles aux
opØrations de chargement ou de dØchargement.

2) Le matØriel de chargement ou de dØchargement des terminaux doit Œtre dßment certifiØ et entretenu conformØment
aux rŁgles et normes applicables, et ne doit Œtre utilisØ que par du personnel possØdant les qualifications et, le cas
ØchØant, les certificats requis.

3) Les terminaux doivent utiliser du matØriel de pesage des cargaisons correctement entretenu et rØguliŁrement testØ et
ØtalonnØ à intervalles rØguliers, de maniŁre à offrir une prØcision de 1 % de la quantitØ nominale requise pour la
gamme habituelle de cadences de chargement.

4) Le personnel des terminaux doit Œtre formØ à tous les aspects du chargement et du dØchargement sßrs des vraquiers,
en fonction des responsabilitØs de chacun. La formation doit Œtre conçue pour familiariser aux dangers gØnØralement
liØs au chargement et au dØchargement de cargaisons solides en vrac, et aux consØquences dØfavorables que peuvent
avoir le chargement ou le dØchargement incorrects sur la sØcuritØ des navires.

5) Les exploitants de terminaux doivent veiller à ce que le personnel assurant le chargement et le dØchargement
disposent et utilisent des Øquipements individuels de protection adØquats, et bØnØficient de pØriodes de repos
appropriØes afin d’Øviter les accidents dus à la fatigue.
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ANNEXE III

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LE CAPITAINE AU TERMINAL

[article 6, paragraphe 1, point b)]

1) L’heure prØvue d’arrivØe du navire au large du port, dŁs que possible. Cette indication doit Œtre mise à jour selon que
de besoin.

2) Lors de la communication initiale de l’heure prØvue d’arrivØe:

a) nom, indicatif d’appel, numØro OMI, État du pavillon et port d’immatriculation;

b) plan de chargement ou de dØchargØment indiquant la quantitØ de cargaison, l’arrimage par les Øcoutilles, l’ordre
de chargement ou de dØchargement et la quantitØ à charger ou à dØcharger lors de chaque opØration de
dØversement;

c) tirant d’eau à l’arrivØe et tirant d’eau prØvu au dØpart;

d) temps requis pour le ballastage ou le dØballastage;

e) longueur hors tout et largeur du navire et longueur de la tranche à cargaison depuis le surbau avant de l’Øcoutille
situØe à l’extrØmitØ avant jusqu’au surbau arriŁre de l’Øcoutille situØe à l’extrØmitØ arriŁre, par lesqueíles la
cargaison doit Œtre chargØe ou dØchargØe;

f) distance de la flottaison à la prØmiŁre Øcoutille par laquelle le chargement ou le dØchargement doit commencer et
distance du bordØ du navire à l’ouverture de I’Øcoutille;

g) emplacement de 1’Øchelle de coupØe;

h) tirant d’air;

i) indications concernant les engins de manutention du navire et leurs capacitØs, le cas ØchØant;

j) nombre et type des aussiŁres d’amarrage;

k) demandes particuliŁres, concernant par exemple le nivellement ou la mesure en continu de la teneur en eau de la
cargaison;

l) dØtails de toute rØparation nØcessaire susceptible de retarder l’accostage, le commencement du chargement ou du
dØchargement, ou de retarder l’appareillage à l’issue du chargement ou du dØchargement;

m) tout autre renseignement intØressant le navire demandØ par le terminal.
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ANNEXE IV

OBLIGATIONS DU CAPITAINE AVANT ET PENDANT LES OPÉRATIONS DE CHARGEMENT OU DE
DÉCHARGEMENT

[article 6, paragraphe 1, point d)]

Avant et pendant les opØrations de chargement ou de dØchargement, le capitaine doit veiller à ce que:

1) le chargement ou le dØchargement du navire ainsi que le dØversement ou la prise d’eau de ballast se fassent sous le
contrôle de l’officier responsable;

2) la disposition de la cargaison et de l’eau de ballast soit surveillØe pendant tout le processus de chargement ou de
dØchargement, afin que la structure du navire ne subisse pas de contrainte excessive;

3) le navire soit maintenu vertical, ou bien, si une gîte est nØcessaire pour des raisons opØrationnelles, elle soit
maintenue aussi rØduite que possible;

4) le navire demeure amarrØ de maniŁre sßre, compte tenu des conditions mØtØorologiques locales et des prØvisions en
la matiŁre;

5) un nombre suffisant d’officiers et de matelots demeurent à bord pour l’ajustement des lignes d’amarrage ainsi que
pour toute situation normale ou d’urgence, compte tenu de la nØcessitØ de laisser à l’Øquipage des pØriodes de repos
suffisantes pour Øviter la fatigue;

6) le reprØsentant du terminal soit averti des exigences en matiŁre de nivellement de la cargaison, qui doit Œtre
conforme aux procØdures du recueil BC (vraquiers) de l’OMI;

7) le reprØsentant du terminal soit averti des exigences du navire en matiŁre d’harmonisation entre le dØballastage ou le
ballastage et la cadence de chargement ou de dØchargement, et de tout Øcart par rapport au plan de dØballastage ou
de ballastage, ou de toute autre point susceptible d’affecter le chargement ou le dØchargement de la cargaison;

8) l’eau de ballast soit dØversØe à un rythme conforme au plan de chargement convenu, et n’entraîne pas d’inondatiòn
du quai ni des embarcations avoisinantes; lorsqu’il n’est pas possible que le navire dØverse toute son eau de ballast
avant la phase de nivellement dans le processus de chargement, le capitaine s’accorde avec le reprØsentant du
terminal sur les heures auxquelles le chargement peut Œtre arrØtØ, et sur la durØe de ces arrŒts;

9) un accord existe avec le reprØsentant du terminal quant aux actions à entreprendre en cas de pluie ou d’autre
changement des conditions mØtØorologiques, lorsque la nature de la cargaison crØerait un risque en pareil cas;

10) aucun travail à chaud ne soit exØcutØ à bord ou au voisinage du navire alors que celui-ci est à quai, sauf autorisation
du reprØsentant du terminal et conformØment à toute exigence de l’autoritØ compØtente;

11) soit assurØe une surveillance Øtroite des opØrations de chargement et de dØchargement et du navire lors des phases
finales du processus de chargement ou de dØchargement;

12) le reprØsentant du terminal soit averti immØdiatement lorsque le processus de chargement ou de dØchargement a
provoquØ une avarie ou crØØ une situation dangereuse, ou lorsqu’il est susceptible de le faire;

13) le reprØsentant du terminal soit avisØ lorsque la mise en assiette finale du navire doit commencer, afin de permettre
l’Øvacuation des dispositifs transporteurs;

14) le dØchargement à tribord corresponde Øtroitement au dØchargement à ba¼bord d’une mŒme cale, afin d’Øviter une
torsion de la structure du navire;

15) il soit tenu compte, lors du ballastage d’une ou plusieurs cales, de l’ØventualitØ de rejets de vapeurs inflammables en
provenance des cales, et que des prØcautions soient prises avant l’autorisation de tout travail à chaud à côtØ ou
au-dessus de ces cales.

FRC 311 E/248 Journal officiel des CommunautØs europØennes 31.10.2000



ANNEXE V

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR AU CAPITAINE PAR LE TERMINAL

[article 6, paragraphe 2, point a)]

1) DØsignation du poste à quai oø aura lieu le chargement ou le dØchargement et dØlais prØvus pour l’accostage et
l’opØration de chargement ou de dØchargement (1);

2) CaractØristiques du matØriel de chargement ou de dØchargement, y compris la cadence nominale de chargement ou
de dØchargement du terminal et le nombre de goulottes de chargement ou de dØchargement à utiliser, ainsi que le
dØlai prØvu pour chaque dØversement ou (dans le cas du dØchargement) le dØlai prØvu pour chaque Øtape du
dØchargement;

3) ParticularitØs du poste à quai ou de la jetØe que le capitaine peut devoir connaître, y compris l’emplacement des
obstacles fixes ou mobiles, dØfenses, bollards et dispositifs d’amarrage;

4) Profondeur minimale de l’eau le long du poste à quai et dans les chenaux d’accŁs ou de sortie (1);

5) DensitØ de l’eau au poste à quai;

6) Distance maximale entre la flottaison et la partie supØrieure des panneaux d’Øcoutille ou entre la flottaison et la
partie supØrieure des hiloires, suivant laquelle de ces valeurs est applicable à l’opØration de chargement ou de
dØchargement, et tirant d’air maximal;

7) Dispositions concernant les passerelles et l’accŁs;

8) CôtØ du navire qui devra se trouver le long du poste à quai;

9) Vitesse maximale autorisØe à l’approche de la jetØe, ainsi que disponibilitØ et type des remorqueurs, et leur force de
traction;

10) Ordre dans lequel les diffØrents lots de cargaison doivent Œtre chargØs, et toutes restrictions applicables, s’il n’est pas
possible de charger la cargaison dans n’importe quel ordre ou dans une cale donnØe en raison d’exigences parti-
culiŁres au navire;

11) Toutes propriØtØs de la cargaison à charger qui peuvent prØsenter un risque si la cargaison entre en contact avec
d’autres cargaisons ou rØsidus à bord;

12) Renseignements prØalables sur les opØrations de manutention de la cargaison qui sont prØvues ou sur les change-
ments à apporter aux plans existants pour la manutention de la cargaison;

13) Indications visant à prØciser si le matØriel de chargement ou de dØchargement du terminal est fixe ou si sa mobilitØ
est limitØe;

14) AussiŁres d’amarrage requises;

15) Notification de dispositions particuliŁres concernant l’amarrage;

16) Toutes restrictions quant au ballastage ou au dØballastage;

17) Tirant d’eau maximal à l’appareillage autorisØ par l’autoritØ portuaire; et

Tout autre renseignement intØressant le terminal demandØ par le capitaine.
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ANNEXE VI

OBLIGATIONS DU REPRÉSENTANT DU TERMINAL AVANT ET PENDANT LES OPÉRATIONS DE CHARGE-
MENT OU DE DÉCHARGEMENT

[article 6, paragraphe 2, point d)]

Avant et pendant les opØrations de chargement ou de dØchargement, le reprØsentant du terminal doit:

1) indiquer au capitaine les noms des membres du personnel du terminal ou de l’agent du chargeur qui seront
responsables des opØrations de chargement ou de dØchargement et avec lesquels le capitaine sera en contact, ainsi
que les procØdures à suivre pour se mettre en rapport avec ces personnes;

2) prendre toutes les mesures de prØcaution nØcessaires pour Øviter une avarie au navire du fait du matØriel de
chargement ou de dØchargement, et informer le capitaine si une telle avarie survient;

3) dans le cas de cargaisons à haute densitØ, ou lorsque les charges individuelles la¼chØes par une benne sont impor-
tantes, prØvenir le capitaine que la structure du navire peut subir des chocs localisØs considØrables jusqu’à ce que le
plafond de ballast soit entiŁrement couvert par la cargaison, en particulier si la cargaison peut Œtre larguØe de haut en
chute libre, et que des prØcautions spØciales doivent Œtre prises au dØbut de l’opØration de chargement dans chaque
cale à cargaison;

4) veiller à s’accorder avec le capitaine à toutes les Øtapes du processus en ce qui concerne tous les aspects des
opØrations de chargement ou de dØchargement, et à ce que le capitaine soit informØ de toute modification de la
cadence convenue de chargement, ainsi que du poids chargØ aprŁs chaque dØversement;

5) consigner le poids et la disposition de la cargaison chargØe ou dØchargØe, et veiller à ce que les poids dans les cales ne
s’Øcartent pas du plan convenu pour le chargement ou le dØchargement;

6) veiller à ce que les quantitØs de cargaison requises pour obtenir le tirant d’eau et l’assiette de dØpart soient calculØs de
telle sorte que toute la cargaison qui se trouve sur les dispositifs transporteurs du terminal puisse Œtre ØvacuØe et que
ces dispositifs puissent tourner jusqu’à ce qu’ils soient vides lorsque le chargement est terminØ; à cette fin, le
reprØsentant du terminal doit aviser le capitaine du tonnage nominal que contiennent ses dispositifs transporteurs,
et prØciser s’il est nØcessaire de nettoyer ces dispositifs à la fin du chargement;

7) dans le cas du dØchargement, avertir soigneusement le capitaine lorsqu’il est prØvu d’augmenter ou de rØduire le
nombre de goulottes de dØchargement utilisØes, et aviser le capitaine lorsque le dØchargement est jugØ achevØ pour
chaque cale;

8) veiller à ce qu’aucun travail à chaud ne soit exØcutØ à bord ou au voisinage du navire en poste à quai, sauf
autorisation du capitaine et conformØment à toute exigence de l’autoritØ compØtente.
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